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Mot du Maire 

 

 

Chères Parbaysiennes, chers Parbaysiens, 

 

À l’issue de ce mandat municipal, je tiens à vous exprimer ma profonde gratitude. 

 

Je remercie sincèrement mon équipe municipale pour la confiance qu’elle m’a accordée tout 

au long de ces années. Ensemble, nous avons respecté la ligne de conduite que nous nous étions fixée 

et que nous vous avions présentée, en travaillant dans un climat constructif, guidé par l’engagement 

et le sens des responsabilités, toujours au service de notre commune. 

 

Je souhaite également remercier les employés communaux, sur qui nous pouvons toujours 

compter. Leur professionnalisme, leur disponibilité et leur proximité avec la population sont essentiels 

au bon fonctionnement de la vie communale et méritent toute notre reconnaissance. 

 

Cette année a aussi été marquée par l’arrivée d’une nouvelle directrice d’école,  

Madame Barouillet, en remplacement de Madame Grafouillère. 

Je remercie également les enseignantes pour le travail mené au quotidien pour le bien de notre petite école. 

 

Un grand merci aux associations et au CCAS, qui, par leur dynamisme, ont animé le village 

tout au long du mandat. Les fêtes et manifestations organisées ont été de beaux moments de convivialité 

et de lien social, indispensables à la vie de notre commune. 

Il est important que chacun continue à y participer afin de préserver l’esprit village qui nous est cher. 

 

Au niveau de la Communauté de communes, l’année 2025 a été une année charnière 

avec l’adoption du nouveau document d’urbanisme, le PLUi, outil essentiel pour l’avenir et le  

développement harmonieux de notre territoire, et appelé à évoluer selon les besoins des communes. 

Par ailleurs, un projet de bassin écrêteur est actuellement à l’étude sur les communes de Parbayse et  

d’Abos afin de limiter les risques d’inondation. 

 

Je souhaite enfin adresser un remerciement tout particulier à notre porte-drapeau, 

Julien Laborde Jourdaa, qui a levé le drapeau national pour la dernière fois le 11 novembre dernier,  

honorant ainsi notre commune et le devoir de mémoire. 

 

Une nouvelle échéance s’ouvre désormais. Je souhaite vous annoncer que je me représente 

aux prochaines élections municipales en tant que tête de liste, avec une équipe renouvelée, respectant 

la parité et animée par la même volonté de servir Parbayse avec sérieux, proximité et engagement. 

 

Je vous adresse à toutes et à tous mes vœux les plus sincères de santé, de bonheur et de sérénité 

pour l’avenir. 
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Ecole 
 

 

 

 

 

 

L’école accueille cette année 44 élèves :    

38 élèves de la commune 

2 élèves de Cuqueron 

4 élèves de Monein 

 

répartis dans 2 classes : 

La classe de Madame Galant, 19 élèves de Maternelle-CP répartis sur cinq niveaux : 

 

Toute Petite 

Section 

Petite  

Section 

Moyenne 

Section 

Grande  

Section 
CP 

3 élèves 1 élève 1 élève 9 élèves 5 élèves 

 

 

Classe de Madame Barrouillet, la directrice, 23 élèves de CE-CM répartis sur quatre niveaux :  

 

CE1 CE2 CM1 CM2 

4 élèves 5 élèves 8 élèves 6 élèves 

 

Les adultes de l’école :  

 
Une AESH : Mme CALMES  

Le personnel municipal : Laura CARRERE, Sabine PITTAVINO et Sonia BENITEZ.  

 

 

Les délégués des parents d’élèves :  
 

Classe CE-CM : Juliette Jungas et Marie Choisy Bost, 

Classe Maternelle-CP : Cédric DURAND et Hélène DELVIGNE 
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VIE DE L’ECOLE 
 

Les enseignantes proposent de nombreuses sorties pédagogiques soutenues financièrement par la mairie, 

l’association Los Arditz, la CCLO et l’USEP. 

Elles initient et participent à des projets divers : rencontres sportives, sorties culturelles et scientifiques, 

rencontres festives auxquelles sont associés les parents d’élèves. 

 

 

LE PERISCOLAIRE 
 

Membres de la commission municipale école communale :   
 

Adjoint : Mickaël PINK 

Conseillers municipaux : Hayate OUKABLI, Muriel PAPA 

 

 

La cantine :  
 

L’encadrement des élèves est assuré par Laura CARRERE et Sabine PITTAVINO de 12h30 à 13h50. 

Les repas sont livrés par la centrale de Monein.  

Le tarif de la cantine est fixé chaque année par la cuisine centrale de Monein,  

 

Taris pour l’année scolaire 2025-2026 : 

Forfait mensuel : 64.17 € 

Ticket repas enfant : 4.65 € l’unité 

 

Tarif facturé à la commune en 2025 : 5.65€ par repas soit 32 170€  

 

La garderie : 

L’encadrement des élèves est assuré par Laura CARRERE et Sabine PITTAVINO de 7h30 à 8h30, et par 

Sabine PITTAVINO et Sonia BENITEZ de 16h30 à 18h30. 

Les jours de pluie, la garderie est transférée dans la salle des fêtes. 

Le tarif de la garderie, pour cette année, a été fixé comme suit : 

 Enfants de la commune Enfants hors commune 

Forfait 1 enfant 121 euros /an 187 euros /an 

Forfait 2 enfants 220 euros /an 275 euros /an 

Forfait + de 2 enfants 280 euros /an 346 euros /an 

Forfait 15 tickets 25 euros  25 euros 

 

L’école est un lieu essentiel de la vie communale. À Parbayse, elle participe pleinement au dynamisme          

du village et accompagne les enfants dans leur parcours scolaire, en lien avec les familles et les enseignants. 

La commune veille à l’entretien des locaux et au bon fonctionnement des équipements, afin d’offrir aux 

enfants un environnement adapté et agréable. 

La municipalité remercie l’équipe enseignante et les familles pour leur implication au quotidien. 
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CCAS 

 

 En 2025, le CCAS de PARBAYSE concernait 95 administrés du village âgés de plus de 65 ans. 

Le repas annuel des aînés s’est tenu le 13 décembre 2025 à midi à la salle des fêtes du village. 

Le repas a été confectionné par le traiteur Barraquet Maison Gourmande de LUCQ DE BEARN. Maxime  

et son équipe ont régalé de l’apéritif au dessert 43 convives réunissant les bénéficiaires, les bénévoles, et      

les élus du CCAS ainsi que quelques conseillers municipaux. A l’approche des fêtes de fin d’année, ce fût     

un véritable repas festif que chacun aura apprécié à sa juste valeur, le tout arrosé par les délicieux breuvages  

de Chrystelle de CAV’AMBUL de PARBAYSE. 

 

Ce rendez-vous annuel est un moment important dans la vie de notre village, empreint de convivialité,  

il permet aux aînés de se retrouver, de prendre des nouvelles, de se rappeler les souvenirs, de rompre 

l’isolement. 

 

 Le maire et les membres du CCAS sont très heureux de pouvoir perpétuer cette tradition, ils sont très  

satisfaits de l’édition 2025 et espèrent que l’édition 2026 rencontrera un succès grandissant en accueillant  

plus de convives 
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Commémoration du 11 Novembre  

 

 Le mardi 11 novembre 2025, s’est tenue au Monument aux Morts la cérémonie commémorative           

du 107ᵉ anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 1918, rendant hommage à tous les Morts pour la France. 

 Les habitants de Parbayse et Cuqueron, réunis pour ce moment de mémoire et de recueillement, ont pu  

assister à une cérémonie empreinte de dignité et d’émotion. 

Nos musiciens Antoine et Vincent ont notamment interprété une belle Marseillaise, saluée par l’assemblée, 

renforçant l’intensité de cet hommage collectif. 

 

Un rappel historique 

 Début novembre 1918, le chancelier allemand Max de Bade demande la suspension des hostilités et  

Annonce l’envoi de plénipotentiaires allemands pour négocier. La délégation allemande est reçue le 8 

novembre en forêt de Compiègne, près de Rethondes. Dans le wagon-bureau du maréchal Foch, les conditions 

de l’armistice sont présentées. 

 Le lendemain, en Allemagne, l’empereur Guillaume II abdique et se réfugie aux Pays-Bas. La 

République est proclamée et le nouveau gouvernement accepte les conditions imposées. 

 Le 11 novembre 1918 à 5h45, l’armistice est signée ; les combats cessent officiellement à 11 heures. 

 L’armistice constitue une suspension provisoire des combats, en vue de négocier la paix. Celui signé le 

11 novembre, d’une durée initiale de 36 jours, sera reconduit à plusieurs reprises. La fin officielle de la guerre 

ne sera actée qu’avec la signature du traité de Versailles, le 28 juin 1919. 

 

Un hommage particulier à notre porte-drapeau 

 La commune tient à adresser un remerciement tout particulier à notre porte-drapeau, Julien Laborde 

Jourdaa. Par son engagement constant, son assiduité et son profond respect du devoir de mémoire, il honore 

fidèlement notre village de Parbayse lors des cérémonies commémoratives. 

 Être porte-drapeau, c’est accepter une mission exigeante et symbolique : représenter la Nation, 

transmettre la mémoire des anciens combattants et incarner les valeurs de respect, de courage et de fidélité. 

Désigné par la commune, le porte-drapeau est un maillon essentiel de la transmission mémorielle, notamment 

auprès des jeunes générations. 

 Par sa présence régulière et son sérieux, Julien Laborde Jourdaa contribue pleinement à faire vivre cette 

mémoire collective, au nom de tous ceux qui ont donné leur vie pour la France. 
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Label Apicité 

 

 Dans un contexte où la biodiversité est de plus en plus menacée et où les pollinisateurs, tels que les 

abeilles, jouent un rôle crucial dans l'équilibre écologique, de nombreuses collectivités locales prennent des 

initiatives pour favoriser leur protection. Parmi ces initiatives, la labélisation « Commune Apicité » a 

récemment gagné en popularité en France. Ce label, attribué aux communes qui déploient des actions 

concrètes en faveur des abeilles et des autres pollinisateurs, est devenu un symbole de l'engagement 

environnemental local. 

Un label pour encourager l’engagement écologique 

 La labélisation « Commune Apicité » a été lancée en 2019 par l’Union Nationale de l’Apiculture 

Française (UNAF) et vise à sensibiliser et à encourager les collectivités locales à développer des politiques 

publiques de soutien à l’apiculture et à la préservation des pollinisateurs. Ce label est attribué aux communes 

qui respectent une série de critères, allant de la création d'espaces de refuge pour les abeilles jusqu’à la 

promotion de pratiques agricoles durables. 

 

 

 

 

 

  Le jury du label national APIcité ® vient d’attribuer à la commune de Parbayse, une 2eme 

abeille, reconnaissant ainsi une “ démarche remarquable ” de préservation des pollinisateurs et 

d’actions en faveur de la biodiversité.  

Parbayse à été en 2022 la première commune des Pyrénées-Atlantiques à décrocher une première abeille au 

label Apicité, en cette année 2024, elle récidive avec une nouvelle récompense de ses actions en décrochant 

une 2eme Abeille au label ! 

“ Sensibiliser et transmettre “ : la ligne de conduite, la volonté municipale et un travail de plusieurs mois 

mené en partenariat des agents de la Communauté des Communes de Lacq-Orthez avec la participation des 

élèves de l’école communale. 

 

  Elle mène Parbayse à accompagner notre environnement en affirmant une politique durable tournée 

vers la protection et la diversité du vivant. L’engagement porte aussi sur l’embellissement de nos aires vertes 

avec des plantes mellifères pour nos abeilles en particulier. Il s’agit également d’adapter les choix de notre 

végétation face aux changements climatiques.  

Depuis 2020, les réalisations sont nombreuses : programme pluriannuel de plantation d’espèces mellifères sur 

les 12 mois de l’année, haies sélectionnées pour la biodiversité et plantées par les enfants de la commune, 

piégeages de fondatrices frelon asiatique au printemps… Par ailleurs, beaucoup d’actions ont eu lieu autour 

des abeilles : conférences d’apiforesterie animée par l’office du tourisme du canton de Monein, ciné-débat au 

cinéma de Monein. 

 

  C’est l’ensemble de ce travail que le jury du label APIcité ®, a reconnu en relevant qu’il y avait à 

Parbayse : « une belle continuité du travail accompli depuis 2022 la mise en avant du choix de l’abeille 

comme vecteur de communication et de sensibilisation à la défense de l'environnement. La protection des 

pollinisateurs guide également l'action dans la plantation d'essences mellifères et dans la lutte contre le frelon 

asiatique ». 
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Vœux des assos 

 

Le comité des fêtes de Parbayse 

 

Chères Parbaysiennes, chers Parbaysiens, 

 

En ce début d’année, je vous adresse, au nom du comité des fêtes, tous mes vœux de santé, 

de bonheur et de réussite. 🎉 

Un immense merci à vous tous pour votre présence fidèle lors de nos manifestations.  

Qu’il s’agisse de sortir, de remplir la salle, de faire honneur aux plats ou de tenir jusqu’au bout de la soirée, 

vous répondez toujours présent. Grâce à vous, nos événements ne sont jamais de simples dates sur un 

calendrier, mais de vrais moments de partage, de rires et de convivialité. 

Votre énergie, votre bonne humeur et votre esprit village font toute la différence et donnent envie de 

continuer, encore et encore. 

En 2026, on garde la même recette : des animations, de la musique, de quoi manger, de quoi boire, 

et surtout des Parbaysiens et Parbaysiennes qui savent mettre l’ambiance comme nulle part ailleurs. 

Très belle année à toutes et à tous, et à très vite. 

 

 

Le président du comité des fêtes 🥂🔥 
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L'association LOS ARDITZ 

 

 

 

 

 

vous souhaite une très belle année 2026 ! 

 

En 2025, Los Arditz a pu organiser de belles actions en partenariat avec l'école, le comité des 

fêtes et la municipalité. 

 

Pour rappel, notre association a pour mission de récolter des fonds servant au fonctionnement de 

l'école, notamment en participant aux frais de sorties (spectacles, animations...), de projets, de voyage scolaire 

et de matériel, en collaboration avec la mairie de Parbayse. 

 

Nous remercions donc la communauté éducative (enseignantes et personnels municipaux) pour 

leur engouement et leur motivation. Nous remercions également les familles pour leur adhésion et leur 

participation aux différentes manifestations proposées. Nous rappelons que nos manifestations sont 

ouvertes à tout le village et nous vous encourageons à nous rejoindre lors de nos prochains évènements. 

 

Cette année, le bilan reste positif, de nombreuses actions ayant été menées. 

 

- Concours de belote : Los Arditz a décidé d’innover en organisant son traditionnel tournoi de belote.          

Dix-neuf équipes se sont affrontées dans la bonne humeur et la convivialité. Buvette et restauration sont 

venues sustenter les joueurs.  

La prochaine édition aura lieu le 21 mars ! 

 

- Fête de l’école : Le vendredi 4 juillet, Los Arditz s’est allié aux maîtresses pour organiser la fête de l’école. 

Au programme, goûter, kermesse, flash mob, spectacle et repas. Les enfants de l’école ont participé aux 

différents jeux proposés par les membres de l’association. Le spectacle préparé par les maîtresses a révélé  

chez certains de véritables talents d’acteurs. En soirée, 64 adultes et 46 enfants se sont attablés.  

L’association remercie les familles d’avoir joué le jeu. 

 

- Tombola : Comme traditionnellement à chaque fin d’année scolaire, une tombola est venue agrémenter les 

derniers jours de classe.  

Nous remercions les familles pour leur participation ainsi que nos généreux donateurs qui nous ont aidé à 

étoffer les lots. 

 

- Activités traditionnelles : Vente d’objets, Carnaval, Photos de classe. 

 

- Halloween : Le samedi 1er novembre, les enfants se sont retrouvés pour fêter Halloween. 

Malgré les gouttes et le temps maussade, nos petits monstres ont défilé dans le village. La récolte a été 

fructueuse !  

Comme tous les ans, nous remercions les villageois pour leur accueil. 

 

- Vente de sapins de Noël : Sur présentation du bon Los Arditz en caisse, la jardinerie Boncap a reversé  

20% à l'association pour tout achat de sapins de Noël. 
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- Noël de l'école : Comme chaque année, un goûter a été servi aux enfants le vendredi 19décembre.  

Le Père Noël nous a gratifié de sa visite en offrant un livre à chaque enfant. Notre traditionnelle vente  

de sablés a connu un vif succès. Un apéritif, version « Auberge espagnole», a permis de conclure cette  

belle soirée dans la bonne humeur.  

L'association Los Arditz tient àremercier ses petits lutins pour leur investissement et leur participation. 

 

Dates à noter dans les agendas !!! 

- Samedi 21 mars : Tournoi de belote à 20 H à la salle des fêtes (inscriptions dès 19h) 

- Dimanche 7 juin : Vide grenier 
 

 

 

 

 

Pour contacter l'association : 

– par courrier : LOS ARDITZ, Mairie, 64360 PARBAYSE 

– par mail : los.arditz64@yahoo.fr 

 

Bureau de l'association : 

- Marie Goaillard, Isabelle Thibaut, Charlène Laperne : Co-présidentes 

- Marine Bourges, Prisca Vierin: Secrétaire et Vice-secrétaire 

- Guillaume Grelet : Trésorier 

- Sans oublier, tous ses membres actifs !!!  

mailto:los.arditz64@yahoo.fr
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La cage ouverte 

 
Toute l’équipe de la cage ouverte vous souhaite une belle et heureuse année 2026. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nous avons eu le plaisir en 2025 de vous proposer deux soirées THEATRE-GARBURE, les 15 mars   

et 29 novembre dernier animée par la Compagnie des loups. 

Vous étiez plus de 100 spectateurs à avoir répondu présent à notre invitation et nous vous en remercions 

encore. 

 

 

 

Notre repas champêtre du 6 juillet à Baringouste 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  Notre traditionnelle salade de pâtes                         Notre équipe de cuistots prêt à l’attaque... 
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Parbayse, village rural avant tout ! 

 

 

C’est pour défendre la ruralité que les élus soutiennent le mouvement « Attention village français ».  

Pour le maire : « Cette démarche engagée est respectable et à respecter ». En effet, les nouveaux foyers 

de la commune doivent prendre en compte que la commune a un caractère marqué par la ruralité et une 

vie qui s’organise autour de cela ».  

Bientôt une pancarte ? Peut-être !   

Certains panneaux mentionnent avec une touche d’humour : « A vos risques et périls ».  

En dessous de ces inscriptions, sont mentionnés : « Ici, nous avons des cloches qui sonnent 

régulièrement, des coqs qui chantent très tôt, des troupeaux qui vivent à proximité, certains ont même 

des cloches autour du cou, des chasseurs qui chassent, des agriculteurs pour vous donner à manger ».  

En conclusion, « si vous ne supportez pas ça, veuillez-vous adapter pour mieux vous insérer ». Nous 

avons de bons produits du terroir, des artisans talentueux et heureux de vous faire découvrir leurs 

savoir-faire et leur production ».  

Cette initiative fait suite aux trop nombreuses affaires de voisinage portées devant les tribunaux et qui 

ont fait le buzz en France.  
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Vos élus communiquent toute l’année ! 

 

Rappel, notre outil de communication la « NEWS LETTER ».  

Elle vous informe des actions menées sur la commune : travaux, évènements, battues … 

Un simple « clic » sur le bandeau présenté en page d’accueil du site internet de la commune suffit pour 

vous inscrire.  

Si vous connaissez des personnes non inscrites, n’hésitez pas à promouvoir ce service !  
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Elections 

 

Bilan des actions menées pendant le mandat 

 
 

Ce document présente une liste non exhaustive des actions menées tout au long du mandat municipal. 

 

Ces réalisations ont été conduites avec le soutien et le cofinancement de nos partenaires institutionnels, 

notamment la Communauté de communes (CCLO), le Département et la Région. Elles ont toutes été 

engagées avec un objectif constant : maîtriser le budget communal, tout en améliorant le cadre de vie, la 

sécurité, les services publics et l’attractivité de notre commune. 

 

 

Aménagement du territoire, voirie et réseaux 

 

● Aménagement du parking de la salle des fêtes (enfouissement des réseaux et éclairage public) 

● Pose de lampadaires chemin d’Abos 

● Goudronnage et sécurisation du chemin des Esquiots 

● Aménagement du chemin des Touyats avec reprofilage de la voie 

● Enrobé sur le chemin du lotissement, route de Monein (voirie publique – travaux CCLO) 

● Busage de la route de Monein, au bas de la propriété de M. et Mme Starck 

● Création et renommage du chemin de la Lèze (ancien chemin de Lalière, portion M. Battoué à  

M. Coupau) 

● Installation d’un transformateur électrique chemin des Sources 

● Entretien régulier de la Lèze, route d’Arbus (CCLO) 

 
Sécurité routière et circulation 

 

● Sécurisation du carrefour du centre-bourg par la mise en place de garde-corps 

● Marquage au sol des passages piétons 

● Création d’une zone 30 km/h dans le centre-bourg, aux abords de l’école 

● Limitation de vitesse à 50 km/h dans le hameau (chemin d’Abos) 

● Panneautage complet de la zone d’agglomération et des limites communales 

 
Cadre de vie et identité communale 

 

● Rénovation du mobilier urbain 

● Création du logo officiel de la commune 

● Création du site internet communal avec newsletter 

 
Environnement et biodiversité 

 

● Obtention du label « 1 Abeille » 

● Obtention du label « 2 Abeilles » 

● Création du chemin des Abeilles à Baringouste et plantation de 300 mètres de haies avec l’école 

● Cession de 6 hectares de terrains communaux à Argagnon à une association de biodiversité (Scène) 

● Coupe de bois raisonnée 
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Site de Baringouste 

 

● Rénovation de la passerelle devenue dangereuse 

● Rénovation et création de la terrasse, financée par l’entreprise Daniel 

● Installation de nouveaux jeux pour enfants (trampoline et balançoire) 

● Création d’une traversée piétonne sécurisée vers le parking de départ du chemin PLR 

 

 

École et bâtiments communaux 

 

● Rénovation des peintures des salles de classe 

● Création d’une fresque dans la cour de l’école 

● Remplacement du système de chauffage par une pompe à chaleur dans les bâtiments de l’école et 

de la mairie 

 

 

Sports et jeunesse 

 

● Création d’un city stade au centre-bourg 

 

 

Mobilités douces et randonnées 

 

● Création d’un chemin pédestre communal intégré au PLR (Plan Local de Randonnées) de la CCLO 

 

 

Urbanisme et intercommunalité 

 

● Participation à l’élaboration et à l’adoption du PLUi 
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Les responsables d'associations 

 

 

 

 

Los arditz 

Co-Présidentes :  

THIBAUT IsabelleTél : 06 38 41 22 56,  

GOAILLARD Marie Tél : 06 24 91 26 73,   

LAPERNE Charlène  Tél : 06 76 29 48 03.  

 

 

Association communale de chasse agréée (ACCA)    

Président : Stéphane SERREMOUNE    

Tél : 06 17 39 05 51    

 

 

La cage ouverte    

Présidente : Annie GUIRAUTON    

Tél : 06 16 08 59 12    

 

 

Comité des fêtes    

Président : Mathieu LEPETRE  

Tél : 06 72 70 72 36  
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Nos artisans / entrepreneurs  
 

 

Chenil du Bois des Rousses, M. Alain BADIE,  Tél: 05.59.21.28.84  

Peinture, M. Grégory ROYO, Tél:06.10.89.75.39 

Peinture, M. DURANDET, Tél : 06 42 40 47 42    

Serrurerie, pose menuiserie, M. Romain BAYLION, Tél: 06 30 91 38 55    

Carrosserie, M. Marcel COUPAU, Tél: 05.59.21.35.28    

Parcs et Jardins, M. Sébastien LABORDE-JOURDAA, Tél :  

05.59.21.43.00  

Maçonnerie, M. Gilles LAMAZE, Tél : 06.88.90.14.35   

Mandoline and Co, Mlle Patricia LAVIE, Tél : 06.84.41.31.01    

 

Yann Paysagiste, Entretien et création d’espaces verts, Yannick  

DANJOU, Tél : 06 62 03 53 53 

Travaux agricoles, M. René GIULIANO, Tél : 06 71 23 55 66    

Assistante maternelle, Mme Carole LAHITTE,    

Tél : 06 13 51 94 03    

Assistante maternelle, Mme Myriam CAZABIEILLE-ANGLADE,   

Tél : 06 18 56  17 18    
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Nos producteurs locaux 
 

 

M. René GIULIANO    

Fourrage, céréales, Haricot maïs    

Tél : 06 71 23 55 66    

 

M. Nicolas LAPUYADE    

Pêche roussanne, Piments béarnais 

Tél : 06 13 01 15 83    

 
M. Nicolas PRUDENCE    

Pêche roussanne    

Tél : 06 30 88 17 49    

 
M. Mathieu BESINAU   

Viande bovine 

Tél : 06 10 58 11 76 

 

M. Jean-Claude BATTOUE    

Miel, Pollen    

Tél: 05 59 21 47 61 

   

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 
 

La commune s’est dotée d’un défibrillateur installé aux portes de la 

mairie.   

 

La défibrillation précoce associée à la réanimation cardiopulmonaire 

augmente fortement les chances de survie d'une personne en arrêt 

cardiorespiratoire qui présente une fibrillation ventriculaire, 

principale cause de mort subite chez l'adulte.    

 

Ainsi, cela permet d'atteindre 93 % de chances de survie en France. 

Dans les 4 premières minutes, des gestes de secourisme doivent 

absolument être prodigués à la victime.    
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Le frelon asiatique 
 

 

 
 

 

  Les frelons créent leurs nids en haut des arbres, dans une haie, une souche d’arbre, sous les 

hangars et abris de jardins, bref partout ! Il est au plus proche des sources de protéines.    

 

 

Comment le reconnaitre : 

 

• La tête est orange avec un front noir.    

• Le thorax est entièrement brun noir.    

• L'abdomen est composé de segments abdominaux bruns bordés d'une fine bande jaune 

avec un seul   segment jaune orangé.    

• Les pattes sont jaunes à leur extrémité    

 

 

 

NB : L’efficacité maximale du piégeage est en tout début d’année, Février/Mars aux beaux jours 

jusqu’à fin Juin, début Juillet.     

 

   Frelon asiatique : 18 ou Alain BARRE (destruction de nids) : 06 83 23 87 61    
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Relai tissu 
 

Chaussures ou vêtements trop petits, démodés, assez vus ? Vous ne les portez plus ?  

Ne les laissez pas s’entasser dans vos armoires et surtout ne les jetez pas à la poubelle !   

 

Ils peuvent créer des emplois, être portés par d’autres ou être recyclés.    

 

En donnant vos vêtements mais aussi chaussures, linge de maison, petite maroquinerie au Relais, 

vous faites un petit geste pour une grande cause.    

 

Vous participez à la protection de l’environnement : les textiles collectés par le Relais.    

 

Près de 90 000 tonnes en 2012 sont valorisés à 90 % et sont autant de tonnages qui ne finissent pas 

à la décharge ou ne sont pas incinérés. Et surtout, vous contribuez à l’insertion de personnes en 

difficulté, par la création d’emplois durables dans les domaines de la collecte, du tri et de la 

valorisation des textiles.    

 

 

 
 

 

 

La borne textile est installée en bordure de la Coste Bielhe, à côté de la maison jaune.    
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Téléalerte 
 

Quelle est l’utilité de la téléalerte ?    

 

Cette application permet de vous alerter dans les plus brefs délais en cas de situation de 

crise liée à un évènement majeur connu, pouvant avoir un impact sur la sécurité des biens, 

des personnes et de l’environnement : accidents industriels (PPI), phénomènes climatiques 

(tempêtes, inondations ou autres), accidents de transports de matières dangereuses.    

 

L’acquisition de ce système est le résultat d’un partenariat entre la CCLO et les industriels des 

plateformes INDUSLACQ, CHEM’POLE 64, PARDIES et MONT.    

 

Il vient en complément des sirènes qui constituent le principal mode d’alerte de la population en cas 

d’accident industriel majeur.    

 

Le principe est simple. Il vous suffit de vous inscrire soit sur le site internet  ou à l’accueil de la 

CCLO (Mourenx et Orthez) ou d'une mairie du territoire.    

 

Vous pouvez choisir d’être alerté sur votre téléphone fixe, votre portable, par SMS ou par mail.     

 

 

 

 
APPLICATION DE LA CCLO    

 

La Communauté de Communes de Lacq-Orthez (CCLO) poursuit son développement numérique à 

travers un nouveau service public en ligne offert aux usagers : une application mobile.   

S’inscrivant dans une démarche d’innovation, et ayant pour objectif de simplifier et de faciliter toutes 

les démarches du quotidien pour l’usager, retrouvez toutes les informations sur les services de 

l’intercommunalité en un clic : horaires, annuaires, localisation des services…   

Découvrez le calendrier de collecte des déchets, la liste des randonnées, l’agenda des animations du 

territoire, les points de départ et/ou d’arrivée du transport à la demande Mobilacq, et bien plus encore 

sur ce nouveau support numérique.   

L’application est complémentaire au site internet de la collectivité, pour vous apporter un réel confort 

de communication et d’information.   

Téléchargez dès maintenant l’application "Ma CCLO" sur les plateformes de téléchargement Google 

Play et Apple Store.   
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NUMEROS UTILES ET D’URGENCES 
 

 

 

Pompiers : 18 

SAMU : 15 

Médecin de garde : 15 ou 3624 (Tarification: 0,15€ / min + prix appel)   

Pharmacie de garde : 3237 (Tarification: 0,37€ / min)    

Appel d'urgence européen : 112 

Gendarmerie MONEIN : 05 59 21 20 73 

Hôpital d'Oloron : 05 59 39 04 17 

Hôpital de Pau : 05 59 92 48 48 

Centre antipoison et toxicovigilance Bordeaux : 05 56 96 40 80 

Frelon asiatique : 18 ou Alain BARRE (destruction de nids) : 06 83 23 87 61 

EDF - dépannage : 810 333 364 

SAUR - dépannage : 05 59 72 77 00 

Point GAZ - dépannage : 0 800 47 33 33 

Poste Monein : 05 59 21 20 95 

 

 

 

Elus de permanence :    

M. LAPUYADE (maire) 06 13 01 15 83    

M. BESINAU (Voirie et bâtiments) 06 10 58 11 76    

M. PINCK (école municipale) 06 35 21 69 14    
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ETAT CIVIL 

 
 

 
Naissances 

 

Olivia, Sylvie, Mayi MORICEAU née le 25 juin 2025 

 

 

 

 

 
Mariage 

 

May, Edith, Françoise, Diane BRANDFORD GRIFFITH et Adrien, Pierre, Gilles DAMADE 

Le 13 septembre 2025 

 

 

 

 

 
PACS 

 

Anita TEHERALY et Benjamin, Julien MARION le 25 janvier 2025 

Maëva, Marine, Elvina SAS et Grégoire OLYMPIE le 25 juin 2025 

Maëva POMBIEILH et Yannick, Francis, Sébastien DANJOU le 12 septembre 2025 
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LA GRAVIÈRE 
 

 

 
 

 

  Comme chacun le sait, la société DANIEL exploite, jusqu’à la fin de l’année 2026, des parcelles 

appartenant à la commune de Parbayse, situées sur les territoires d’Abos et de Tarsacq. 

 

  Cette exploitation est encadrée par la convention de fortage signée le 11 décembre 2000, qui prévoit  

le versement à la commune d’une redevance annuelle, composée d’une indemnité fixe et d’une redevance 

proportionnelle à l’activité. Ces recettes ont constitué, au fil des années, une ressource financière importante 

pour le budget communal. 

 

  En raison de l’épuisement progressif de la ressource, la commune percevra toutefois, jusqu’à la fin  

de l’exploitation, une indemnité annuelle limitée à 14 284,38 €, et ce jusqu’à fin 2026. À l’issue de cette 

période, cette recette cessera définitivement, alors même que le bail des parcelles arrivera à son terme. 

 

  La disparition de cette ressource entraînera une baisse significative du budget de fonctionnement, 

estimée à environ 17 % à l’horizon 2026. Cette diminution impactera inévitablement la gestion communale 

et obligera la municipalité à revoir ses priorités de dépenses, tout en s’attachant à maintenir au maximum  

les services actuellement proposés à la population. 

 

  Toutefois, un élément demeure à ce stade incertain. La société DANIEL n’est pas encore en mesure  

de restituer les parcelles à la commune, dans la mesure où elle doit procéder à des aménagements 

complémentaires exigés par la DREAL et la Préfecture. Cette situation pourrait permettre à la commune de 

bénéficier temporairement d’une recette complémentaire, tant que les parcelles ne sont pas officiellement 

restituées. 

 

  La commune anticipe dès à présent la disparition progressive d’une part structurante de ses recettes,  

afin d’adapter sa gestion financière de manière responsable. Cette transition budgétaire nécessitera des choix 

réfléchis et mesurés, dans l’intérêt général, tout en restant attentive aux évolutions réglementaires  

susceptibles d’atténuer temporairement cet impact financier. 
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L’ÉGLISE 

 

 
   

 

  Au cours du mandat écoulé, la Commission Syndicale Parbayse–Cuqueron a assuré avec rigueur la 

gestion, l’entretien et la valorisation de l’église et du cimetière, deux lieux emblématiques du patrimoine et 

de la mémoire collective des communes. 

 

  Concernant l’église, une attention particulière a été portée à l’état général de l’édifice. Des constats  

ont été réalisés sur la présence de fissures en façade, conduisant la commission à engager des démarches  

de vigilance et de suivi. Bien que certaines expertises n’aient pu être menées, l’édifice est à ce jour considéré 

comme stable. Des équipements ont également été installés afin de garantir la sécurité et le confort des 

usagers. 

 

  S’agissant du cimetière, la commission a conduit des actions structurantes, notamment la gestion des 

concessions en état d’abandon. Cette procédure, complexe et réglementée, a abouti à l’entrée dans la phase  

de reprise, impliquant la planification et le financement de travaux conséquents. Les premiers chantiers ont 

été engagés, comprenant la démolition des encadrements, le traitement des gravats et le creusement des 

fosses. Ces travaux s’inscrivent dans une programmation pluriannuelle visant à préserver la dignité et la 

fonctionnalité du site. 

 

  Par ailleurs, des travaux d’aménagement et d’embellissement du Jardin du Souvenir ont permis d’offrir 

un espace plus apaisé et adapté au recueillement des familles. 

  Enfin, la commission a assuré un suivi régulier de l’entretien du cimetière, avec une implication directe 

des élus des deux communes, notamment pour la gestion des déchets. Un rappel a été effectué auprès des 

usagers sur l’importance du respect du tri, condition indispensable au bon fonctionnement du service. 

 

  Ce mandat aura été marqué par un travail de fond, souvent discret mais essentiel, au service de la 

préservation du patrimoine, du respect des défunts et de la qualité du cadre de recueillement. 

 

  La Commission Syndicale Parbayse–Cuqueron laisse ainsi une base saine et structurée pour la poursuite 

des actions à venir. 
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LA MAIRIE 

 

 

Email : mairie@parbayse.fr 

 

 

 

 

 

 

 

LES COMMISSIONS 

 

Commission  

École 

Commission 

Voirie/Bâtiments 

Commission 

Com./Environnement 

Animée par :  

Mickaël PINCK 

Animée par :  

Mathieu BESINAU 

Animée par :  

Nicolas LAPUYADE 

 

Kévin BULHOES 

Hayate OUKABLI 

Muriel PAPA 

 

Laurie LACASSAGNE 

Hayate OUKABLI 

Jean-Marc LOPEZ 

 

 

Clémentine ROCK 

Nicolas PRUDENCE 

Jean-Marc LOPEZ 

Muriel PAPA 

 

 


